
pourrait être ni'l'interprète infaillib!e de la parole de Dieu, ni le
guide sûr de la vie humaine.

Il faut encore pénétrer plus avant dans la constitution intime
de l'Eglise. En effet, elle n'est pas une association fortuitement
établie entre chrétiens, mais une société divinement constituée
et organisée d'une manière admirable, ayant pour but direct et
prochain, de mettre les lmes en possession de la paix et de la.
sainteté. Et comnie seule elle a reçu de la grace de Dieu les
moyens nécessairds pour réaliser une telle fin, elle a ses1ois
fixes, ses attributions propres»et une méthode déterminée et con.
forme à sa nature de gouverner les peuples chrétiens.

Mais l'exercice de cbe gouvernement. est difficile et donne 1-en
à de nombreux conflits. Car l'Eglise régit des nations dissémi-
nées dans toutes les parties du monide, différenles de races et de
mours, qui, vivant chacune sou's 'empire des lois de, son pays,
doivent à la fois obéissance au pouvoir civil et religieux. Ces.de-
voirs s'imposent aux mômes personnes., Nous avons déjà dit
qu'il n'y a entre eux ni contradiction, ni confusion ; car les uns.
ont rapport à la prospérité de la patrie terrestre, les autres se
réfèrent au bien général de l'Eglise ; tons ont pour but de cou-
duire les hommes à la perfection.

Cette délimitation des droits et des devoirs étant nettement
tracée, il est de toute ividence que les chefs d'Etat sont libres
dans l'exercice de leur pouvoir de gouvernement ; et non seule-
ment l'Eglise ne répugne pas à cette liberté, mais elle la seconde.
de toutes ses forces, puisqu'elle recommandé de.pratiquer la pié-
té, qui est la justice à l'égard de Pieu, t t qu'ainisi elle prêche la
justice à l'égard du prince. Cependant la puissance spirituelle a'
une fin bien plus noble, puisqu'elle gouverne les hommes en
défendant le royaume de Dieu ci sa juslice (S. Matth.i, 33) et
qu'elle dirige vers' ce but toutes les ressources de son ministère.
On porterait atteihte a l'intégrité de la foi si l'on mettait en don.
te que l'Eglise seule a été investie d'un semblable pouvoir de

%gouverner les àmes, à l'exclusion absolue de l'autorité-civile, En
effet, ce n'est pas à César. c'est à Pierre tiue Jésus-Clhrist a remis
les clefs du royaume des cieux. De cette doctriné sur les rap-
ports de-la polft que et de ia religion découlent d'importantes
conséquences dont nous voulons parler ici.

Entre les gouvernements politiques, qtui-île que soit leur forme,
et le gouvernirmient de la société chrétienne, il y a une differen-
c, notable. Si la républiqe chrititne a quelque ressemblance
extéricar'e avec les autres sociétés politiques, elle se dist-nguei
absolument d'elles par son origine, par son principe; par son es- i
sence, UEglise a donc le droit de vivre et de se conserver par
ses institutions et par ses lois conformes à sa nature. Etant d'ail
leurs non seulement une société parfaite en elle même, mais
une société supérieure à toute sociéte humaine, elle refuse iéFo-
lûmet de droit et par devioir à s'asservir aux partis et à se plier
aux exigen.ce.s rn»ables de la politiqe'. Par une conséquence du


